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n° 52 080 du 30 novembre 2010 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 

 Ayant élu domicile : X 

 Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et 
d'asile. 

 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 septembre 2010, par X, qui déclare être de nationalité malgache, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour 

assortie d’un ordre de quitter le territoire, prise le 13 août 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 octobre 2010 convoquant les parties à l’audience du 23 novembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE,  juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me O. SIMONE loco Me J. DESGAIN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 13 novembre 2008, la requérante a sollicité un visa long séjour auprès de l’ambassade de 

Belgique à Paris, en qualité d’étudiante. Le 8 décembre 2008, le visa lui a été refusé, et le 24 févier 

2009, le Conseil de céans a rejeté le recours introduit par la requérante à l’encontre de cette décision de 

refus. 

 

1.2. Le 15 avril 2009, la requérante a sollicité, une seconde demande de visa long séjour auprès de 

l’ambassade de Belgique à Paris, en qualité d’étudiante, et le 22 avril 2009, la visa lui a été refusé. 

Cette décision a ensuite été annulée par le Conseil de céans par un arrêt n°36.459 du 22 décembre 

2009. 

Le 13 août 2010, une nouvelle décision a été prise par laquelle le visa lui a été refusé. 
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1.3. Le 19 janvier 2010, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9 bis de la loi, et le 13 août 2010, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la 

demande, assortie d’un ordre de quitter le territoire. 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivés comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour : 

 

« L'intéressée ayant sollicité l'application de l'art. 9 bis, elle est tenue de démontrer l'existence de 

circonstances exceptionnelles l'empêchant d'introduire sa demande auprès du poste belge competent 

pour son lieu de residence ou d'origine. 

 

L'intéressée invoque des attaches sociales et professionnelles sur le territoire belge en raison d'un 

séjour de près de 2 années consecutives auprès de M. le Doyen de Thuin ou découlant du suivi de 

cours au Conservatoire Arthur Grumiaux. Elle joint des témoignages écrits du préfet et de professeurs. 

Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article (9 bis) de la loi du 15 décembre 

1980 sont destinées non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois 

dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et 

non à l'étranger, sans quoi on ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées 

lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence 

ou de séjour à l'étranger; il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des 

circonstances exceptionnelles (Conseil d'Etat arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L'intéressée doit 

démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de 

séjour dans son pays d'origine ou de résidence à l'étranger (Conseil d'Etat arrêt n° 112.863 du 

26/11/2002). Or la longueur du séjour non autorisé ne saurait justifier que la demande d'autorisation n'ait 

pas été formulée avant l'arrivée en Belgique, auprès du poste diplomatique ou consulaire compétent; 

que pour le surplus, en soi, un séjour en Belgique n'est pas un empêchement à retourner 

temporairement dans le pays d'origine; qu'en outre, il ne saurait constituer une présomption ni 

d'intégration ni de circonstances exceptionnelles. Le fait de s'installer sur le territoire sans y avoir été 

préalablement autorisé et d'invoquer ensuite une forme d'intégration liée aux études ne peut être 

considéré comme une circonstance exceptionnelle dispensant de se conformer à la procédure 

d'introduction de la demande de séjour de plus de trois mois auprès du poste belge compétent pour le 

lieu d'origine ou de résidence. Le fait d'avoir établi des liens avec des Belges relève clairement de 

l'étude au fond dans le cas présent, ne peut faire l'objet d'un examen au stade de la recevabilité et 

pourra être soumis au poste diplomatique compétent. 

 

L'intéressée invoque le fait qu'elle suit des cours de chant et affirme que "ce n'est certainement pas à 

partir de l'étranger qu'elle pourra continuer à poursuivre ses etudes et mener à bien des projets 

humanitaires". Or le fait de prétendre, sans fournir de preuve officielle, à l'inexistence d'études 

musicales comparables à celles entamées en France ou en Belgique ne peut constituer une 

circonstance exceptionnelle dispensant d'emprunter la procédure prévue auprès des postes 

diplomatiques compétents pour toute demande de séjour de plus de trois mois de la part de tout 

étranger. 

 

Quant au prejudice lié à l'interruption des études, il ne peut constituer une circonstance exceptionnelle, 

l'intéressée ne prouvant pas la poursuite des études au-delà du mois de juin 2010, durant les mois de 

juillet et août autant qu'ultérieurement. C'est en effet à l'étrangère qui revendique l'existence de 

circonstances exceptionnelles à en apporter la preuve. Il lui appartient d'actualiser sa demande en 

informant la partie adverse de tout élément nouveau qui pourrait constituer une circonstance 

exceptionnelle (Conseil d'Etat, 22 août 2001, arrêt n° 98.462) 

Considérant que l'intéressée n'invoque aucune circonstance exceptionnelle justifiant l'introduction de sa 

demande directement en Belgique, le délégué du Secrétaire d'Etat estime que la demande est 

irrecevable. L'intéressée est invitée à obtempérer à l'ordre de quitter le territoire à notifier simultanément 

à la présente décision. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 
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Article 7, alinéa 1er, 2° de la Loi du 15 décembre 1980 sur l’accès, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers : demeure dans Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’Art. 6 ou 

ne peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé. L’intéressée était munie d’un passeport 

revêtu d’un visa D pour la France et a été placée sous titre de séjour français valable jusqu’au 

20/11/2008. Elle ne fournit aucune preuve d’autorisation de séjour ultérieur ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « […] de la violation de l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et des 

articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de 

l’erreur manifeste d’appréciation ; ». 

 

2.2. Dans une première branche, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir 

suffisamment motivé la décision querellée eu égard à la demande de visa, toujours pendante. Elle 

ajoute qu’il appartient à la partie défenderesse de statuer sur cette demande et que la requérante n’a 

introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 bis de la loi que parce que sa 

demande de visa demeure en suspens, élément de fait substantiel selon elle. 

De plus, elle argue que s’agissant de l’argumentation contenue dans la décision querellée selon laquelle 

il appartient à la requérante « […] d'emprunter la procédure prévue auprès des postes diplomatiques 

compétents pour toute demande de séjour de plus de trois mois de la part de tout étranger », celle-ci est 

« […] non seulement erronée pour les raisons évoquées ci-avant (sic) mais en (sic) aussi, empêche la 

requérante de formuler les moyens appropriés pour la contester utilement ; […] ». 

 

2.3. Dans une seconde branche, la partie requérante énonce  que « La requérante a adéquatement 

actualisé sa situation sur le territoire et a porté cette actualisation à la connaissance de la partie 

adverse, […] » en ce qu’elle a déposé, le 4 mai 2010, une attestation de scolarité datée du 23 avril 

2010. Elle ajoute « […] Qu’il ne peut être fait grief à la requérante de ne pas apporter la preuve du suivi 

de ses études au-delà du mois de juin 2010 sachant que la décision querellée est prise le 13/08/2010 

soit antérieurement à l’année 2010-2011 qui ne débute que le 1
er

 septembre 2011 ; […] » et qu’ainsi, 

« […] la partie défenderesse ne peut exiger la preuve d’un événement à venir », mais joint néanmoins à 

la présente requête des attestations datées du 31/08/2010 reprenant son inscription pour l’année 2010-

2011. 

Ensuite, elle considère que la motivation de la décision querellée n’est pas correcte « […] en ce que la 

requérante a répondu valablement a (sic) son obligation d’informer la partie adverse des éléments 

nouveaux pouvant constituer une circonstance exceptionnelle ; […] » et qu’en tout état de cause, « […] 

l’inscription de la requérante n’a jamais été discutée lors de sa première demande de visa le 

13/11/2008 ; ». 

Enfin, elle énonce que la requérante remplit toujours les conditions énoncées à l’article 58 de la loi en 

vue de l’obtention d’un droit de séjour. 

Elle conclut dès lors que la décision querellée n’est pas valablement motivée. 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, branches réunies, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9 bis de la loi, 

la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire 

belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que, si le Ministre ou son 

délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir 

d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa décision 

et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. 

Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 
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destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2. Sur la première branche du moyen, s’agissant des reproches faits à la partie défenderesse, d’une 

part, de ne pas avoir encore statué sur la demande de visa introduite par la requérante en date du 10 

avril 2008, et, d’autre part, « Que la partie adverse ne discute nullement la demande de visa 

actuellement en léthargie […] », le Conseil ne peut que constater qu’ils manquent en fait, dès lors qu’ils 

sont dirigés à l’encontre de motifs qui sont étrangers à ceux invoqués dans l’acte attaqué. 

 

En effet, le Conseil relève que l’acte attaqué n’est, à juste titre, pas motivé par référence à la demande 

de visa mais bien en raison de l’inexistence de circonstances exceptionnelles, la demande d’autorisation 

de séjour étant introduite sur la base de l’article 9 bis de la loi, lesquelles conditionnent la recevabilité de 

la demande d’autorisation de séjour, tel qu’énoncé supra. 

Au surplus, le Conseil observe qu’il appert du dossier administratif qu’une décision de rejet de la 

demande de visa a été prise en date du 13 août 2010. 

 

De plus, le Conseil observe que la motivation de la décision attaquée révèle, ce qui n’est d’ailleurs pas 

contesté, que la partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu adéquatement et suffisamment aux 

principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour en expliquant pourquoi elle 

estimait que ces éléments ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle au sens indiqué supra. 

 

3.3. En tout état de cause, s’agissant de la seconde branche du moyen, le Conseil observe que la partie 

requérante se limite à affirmer que « La requérante a adéquatement actualisé sa situation sur le 

territoire et a porté cette actualisation à la connaissance de la partie adverse, […] », sans contester la 

décision quant à la circonstance que « Quant au prejudice lié à l'interruption des études, il ne peut 

constituer une circonstance exceptionnelle, l'intéressée ne prouvant pas la poursuite des études au-delà 

du mois de juin 2010, durant les mois de juillet et août autant qu'ultérieurement. », apportant au 

contraire les dites preuves en termes de requête introductive d’instance. 

Quant à l’argument selon lequel la requérante n’aurait pas pu prouver un évènement à venir, le Conseil 

constate que la décision est intervenue le 13 août 2010 alors que « l’année scolaire 2009-2010 » 

s’arrêtait en juin. Il lui était dès lors possible de fournir soit un document d’inscription, soit un document 

d’inscription provisoire sous réserve de réussite. 

Par ailleurs, s’agissant des pièces déposés à l’appui de la présente requête, le Conseil rappelle qu’il est 

de jurisprudence administrative constante que les éléments qui, n’avaient pas été portés à la 

connaissance de l’autorité en temps utile, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne 

sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce 

contrôle, de se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris. 

 

Le Conseil remarque en outre que la partie requérante, en ce qu’elle énonce que « […] l’inscription de la 

requérante n’a jamais été discutée lors de sa première demande de visa le 13/11/2008 ; […et qu’elle] 

maintient remplir les conditions prévues par l’article 58 de la même loi pour obtenir le droit de séjour ; 

[…] », confond l’objet du recours, lequel n’est pas une demande de visa – auquel cas la requérante doit 

effectivement rencontrer les conditions prévues à ladite disposition –, mais une demande d’autorisation 

de séjour fondée sur l’article 9 bis de la loi dont les conditions de recevabilité ont été énoncées supra. 

Dès lors, ce grief est sans pertinence dans le cadre du présent recours. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :  

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille dix par : 

 

Mme C. DE WREEDE,     Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme C. CLAES,     Greffier assumé. 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

C. CLAES     C. DE WREEDE 

 

 

 


